
Introduction 
 
La question des infractions sexuelles, et par extension son  

traitement par l’institution judiciaire, est depuis pre s de cinquante 
ans un sujet grave pris en compte gra ce notamment aux demandes  
re pe te es des associations fe ministes. Cependant, il existe plusieurs 
e cueils a  son e tude. Tout d’abord, le nombre de plaintes aupre s de 
la police sous-e value le contentieux, c’est pourquoi nous insistons 
sur le terme « enregistre  ». D’apre s l’enque te de victimation en 
2020, pour 440 000 victimes de violences physiques, seules 30 % 
ont de pose  plainte1. Ensuite, le nombre de condamnations pe nales 
est loin d’e tre en ade quation avec les plaintes2. Les donne es qui 
existent sur la re cidive enregistre e sont trop peu relaye es. Dans cet 
article, nous proposons de les pre senter et de les commenter. 

Le terme « infractions a  caracte re sexuel » (ICS) renvoie a  une 
varie te  d'agissements pe nalement incrimine s me me si cela n’en-
globe pas encore l’ensemble des comportements incriminables. 
Derrie re cette cate gorie ge ne rique, donc, on retrouvera notamment 
le viol, les atteintes sexuelles, le harce lement sexuel, mais e gale-
ment l'exhibition ou encore l'exploitation pornographique de 
l'image d'un mineur. Ainsi, loin de correspondre a  une cate gorie 
homoge ne, la notion d’infraction sexuelle doit e tre pre cise e. Les in-
fractions sexuelles regroupent « toutes les infractions qui portent 
atteinte a  la liberte  sexuelle en imposant ou en incitant a  un com-
portement de nature sexuelle, ainsi que les infractions qui  
re priment des comportements sexuels ou des messages outra-
geants »3. 

A une cate gorie unique celle « d’auteur d’infractions a  caracte re 
sexuel » (AICS), font e cho des re alite s plurielles tant pour le juriste 
que pour le criminologue ou le professionnel du soin, pointant de ja  
les enjeux et les difficulte s d'une pluridisciplinarite  pourtant indis-
pensable a  pre venir la re cidive.  

Des e tudes ayant de ja  traite  la question de la re cidive des de lin-
quants sexuels, qu’elles soient françaises4 ou e trange res5, on pour-
rait faire un premier constat : le risque de « re cidive enregistre e» 
des auteurs d’infractions a  caracte re sexuel est infe rieur a  celui des 
auteurs d’atteintes aux biens ou de violences a  personnes. Cepen-
dant, les chiffres officiels ne refle tent qu’une partie de la re cidive, et 
sa ve ritable ampleur reste me connue. Une part de la re cidive 
e chappe aux services de police, puisque les enque tes de victimation 
re ve lent des chiffres plus importants dans le cas des violences 
sexuelles d’une part, et que les victimes ne parlent pas facilement 
des agressions sexuelles qu’elles ont subies ou de celles de leurs 
proches d’autre part6. 

Les donne es re ve lent aussi une re alite  complexe en termes de 
nature d’infraction. Au travers de ce travail, l’objectif est d’explorer 
les diffe rents parame tres qui font que l’e valuation de la re cidive en 
matie re d’infractions sexuelles ne peut e tre envisage e a  travers un 
chiffre unique, mais doit e tre de compose e selon les diffe rents types 
d’infraction. 

 
Les taux de récidive varient selon l’infraction initiale 
 

 Une part de la litte rature scientifique – relevant aussi bien de la 
sociologie que de la psychologie ou de la criminologie - est consa-
cre e a  la question de la re cidive des auteurs d’infractions a  carac-
te re sexuel. Il convient cependant de remarquer que cette litte ra-
ture porte en majorite  sur la pre dictibilite  de la re cidive (en s’ap-
puyant sur les facteurs de terminants, les de clencheurs du passage 
a  l’acte, le jugement clinique et les outils actuariels)7 et les modali-
te s de prise en charge. L’e valuation du risque de re cidive est en  
effet un enjeu social et politique crucial, puisqu’elle donne forme 
aux modalite s de prise en charge des auteurs. En effet, « une sure -
valuation du risque est susceptible de mener a  l’emprisonnement a  
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1 Insécurité et victimation : les enseignements de l’enquête Cadre de vie et sécurité, 2021, SSMSI. 
2 En 2020, selon la SDSE du Ministe re de la justice, sur 510 000 condamnations pe nales, 1,5 % sont des viols et agressions sexuelles (soit 7 967). Cela repre -

sente 6 % des plaintes. 
3 Darsonville A., 2012, Le surinvestissement en matie re d’infractions sexuelles, Archives de politique criminelle, 1, 34, p. 31-43. 
4 Burricand, C., 1997, La re cidive des crimes et de lits sexuels, Ministe re de la justice, SDSE, Infostat Justice 50. 
5 Harris, A. J. R., Hanson, R. K., 2004, La récidive sexuelle : d’une simplicité trompeuse, Ottawa, Se curite  publique et Protection Civile Canada.  
6 Zauberman, R., 2015,  Les enque tes de victimation. Une bre ve histoire, quelques usages, Idées économiques et sociales, 3, 181, p. 8-21. 
7 Il s’agit d’outils qui visent a  pre dire le risque de re cidive d’apre s les chiffres produits sur la re cidive a  travers le monde. 



long terme d’individus aptes a  re inte grer la socie te , ou encore  
d’activement nuire a  leur processus de re habilitation (…). A 
l’inverse, une sous-estimation du risque est susceptible de mener a  
la remise en liberte  d’individus dangereux (…)8». Or, l’e valuation du 
risque de re cidive donne lieu a  des controverses home riques, du 
moins en France, entre tenants et opposants des outils actuariels. 
D’un co te , certains estiment que ceux-ci ont fait leurs preuves –  
notamment par rapport au jugement clinique « non structure  » - et 
me ritent d’e tre adapte s au contexte français afin d’ame liorer les 
modalite s de prise en charge des auteurs. De l’autre, on critique 
l’impre cision d’outils juge s re ductionnistes dont on craint qu’ils 
n’encouragent a  alourdir les peines d’emprisonnement.  
 Cependant, la litte rature portant sur la re cidive des AICS en tant 
que telle est plus mince. Elle donne souvent lieu a  des de marches 
simplistes, alors qu’une me thode rigoureuse devrait au contraire 
prendre acte de la complexite  de l’objet, comme l’ont souligne   
A. J. R. Harris et R. Karl Hanson. Ces derniers rappellent notamment 

qu’il faut d’abord s’entendre sur la de finition de la re cidive qui peut  
recouvrir, selon les e tudes, toute condamnation pour une nouvelle 
infraction sexuelle, toute nouvelle infraction sexuelle condamne e 
ou non, les accusations, etc. A. J. R. Harris et R. Karl Hanson pre ci-
sent que, de fait, « toutes autres choses e tant e gales, l'estimation du 
taux de re cidive devrait augmenter a  mesure qu'on e largit la de fini-
tion ; plus la de finition est ge ne rale, plus le taux de re cidive devrait 
e tre e leve  ». Par ailleurs, ils indiquent qu’il convient de tenir 
compte de la pe riode de suivi, qui impacte e galement les chiffres de 
la re cidive. Enfin, ils invitent a  tenir compte de la diversite  des  
de linquants sexuels – le taux de re cidive pouvant varier tre s forte-
ment selon les cas. Mettant en œuvre cette approche, les auteurs 
parviennent a  des re sultats contre-intuitifs. Ils soulignent notam-
ment que « la plupart des de linquants sexuels ne commettent pas 
de nouvelle infraction sexuelle » et que « les taux de re cidive sont 
diffe rents pour les violeurs, les auteurs d'inceste, les agresseurs 
d'enfants qui s'en prennent a  des filles et les agresseurs d'enfants 
qui s'en prennent a  des garçons ». C. Burricand a e tudie  le parcours 
pe nal de tous les condamne s pour viol ou attentat a  la pudeur9 
entre 1984 et 1995, soit une pe riode re trospective de 11 anne es, a  
partir du Casier judiciaire national. Elle montrait de ja  que les taux 
de re ite ration des condamne s pour viol variaient entre 2,5 % et 4 % 
entre 1983 et 1996. Sur la me me pe riode, entre 1,5 % et 2,5 % des 
condamne s pour attentat a  la pudeur avaient e te  juge s pour viol les 
anne es suivant leur condamnation (avec sept a  onze anne es de  
recul). 
 En rapportant les chiffres de la re cidive a  l’a ge des victimes 
pour une condamnation ante rieure, T. H. Pham10 produit les re sul-
tats suivants sur un ensemble d’e tudes internationales calculant les 
taux de re cidive des AICS ayant be ne ficie  d’une prise en charge  
the rapeutique. Les pe riodes d’observation varient entre 3 et 10 ans. 
Pour les AICS de victimes majeures, la re cidive sexuelle varie de 13 
a  19 %, la re cidive violente non sexuelle de 14 a  22 % et la re cidive 
violente de 15 a  25 %. Pour les AICS de victimes mineures, la  
re cidive sexuelle varie de 12 a  27 % et la re cidive violente non 
sexuelle de 2 a  10 % ; la re cidive violente, y compris sexuelle est 
d’environ 36 %. Enfin, pour les AICS de l’ensemble des victimes, la 
re cidive sexuelle est comprise entre 35 et 42 % ; la re cidive  
violente non sexuelle est a  peu pre s nulle ; et la re cidive violente, y 
compris sexuelle, est de 29 %. Les auteurs soulignent la nature et le 
type de de lit comme des facteurs de terminants du risque de  
re cidive. 
 Au-dela  des prescriptions formule es par A. J. R. Harris et  
R. Karl Hanson, il convient donc de prendre en compte les motifs de  
recondamnation, qui peuvent diffe rer de la condamnation initiale. 
 

Etude de la réitération enregistrée : l’enquête de 2002-
2008 

 
L’enque te sur les sortants de prison de 2002 a e te  re alise e sur 

un e chantillon pour lequel nous disposions de la fiche pe nale et du 
casier judiciaire. Devant leur faible effectif, la totalite  des auteurs 
d’infractions a  caracte re sexuel a e te  prise en compte. Pour qu’il y 
ait « re cidive », de nouveaux faits doivent avoir e te  sanctionne s par 
une condamnation inscrite au Casier judiciaire au cours de la  
pe riode observe e, soit apre s la date de libe ration (qui se situe entre 
le 1er juin et le 31 de cembre 2002). Nous fixons cette pe riode a  cinq 
ans, les casiers judiciaires ayant e te  obtenus au cours des anne es 
2007-2008.  

Nous avons utilise  plusieurs crite res emboî te s de re cidive. Le 
crite re le plus large retient toute condamnation pour des faits com-
mis pendant les cinq anne es suivant la libe ration, quelle que soit la 
nature de la peine prononce e. En rapportant le nombre d’individus 
correspondant a  ce crite re a  l’ensemble des libe re s, on obtient un 
taux de recondamnation de 59 % dans les cinq ans qui suivent la  
libe ration en 2002. Parmi ces individus, on recherche ensuite ceux 

Page 2 

Méthodologie et démarche d’enquête 
Cette e tude exploite les donne es issues de l’enque te sur la re cidive 
de sortants de prison en 2002. A l’e chelle nationale, les donne es 
concernent une cohorte de 8419 personnes dont l’e crou a e te  leve  
entre le 1er juin et le 31 de cembre 2002. Les nouvelles condamna-
tions de ces personnes ont e te  recherche es dans le Casier judiciaire 
national en 2008, de manie re a  pouvoir e tudier la re cidive cinq ans 
apre s la libe ration. Sont retenus ici les auteurs d’infractions a  carac-
te re sexuel. D’un effectif exhaustif de 1205 libe re s sur cette pe riode 
ont e te  exclues les personnes de ce de es, et celles pour lesquelles  
certaines donne es e taient manquantes ou incohe rentes. On con-
serve finalement 961 libe re s, soit 80 % de l’effectif initial.  
 
Sélection de l’infraction principale  
Une condamnation peut e tre lie e a  plusieurs infractions juge es  
simultane ment. Dans ce cas, le choix de l’infraction dite 
« principale » se fait ge ne ralement selon l’e chelle de gravite  descen-
dante crime – de lit – contravention. Dans le cas de deux infractions 
de la me me cate gorie, c’est l’ordre d’inscription au casier judiciaire 
qui pre vaut. Dans le cadre de cette e tude, les principes ge ne raux 
sont conserve s mais on substitue a  l’e chelle d’infraction la peine 
maximum encourue. En cas d’encouru identique, le caracte re sexuel 
d’une infraction la rend prioritaire, ceci pour appre hender au 
mieux une re cidive vers une nouvelle infraction sexuelle. A ce 
stade, et dans le cas de deux infractions, sexuelles ou non, avec un 
quantum identique, l’ordre d’inscription au casier judiciaire reste le 
dernier crite re de choix.  
 
Les regroupements de catégories d’infraction 
Aujourd’hui, le code pe nal français recouvre un certain nombre de 
crimes et de de lits a  caracte re sexuel, de me me qu’il de crit les  
circonstances aggravantes qui peuvent s’y associer. Si on distingue 
globalement deux grandes cate gories d’infractions sexuelles - les 
agressions sexuelles et les mises en danger de mineurs – dans le 
cadre de cette e tude, nous faisons le choix de proce der a  des re-
groupements le ge rement diffe rents, afin d’avoir des cate gories suf-
fisamment claires et varie es pour une analyse statistique perti-
nente, mais e galement tenant compte du type d’infraction et du 
profil de la victime. Au premier niveau, on diffe rencie assez logi-
quement les viols et les agressions sexuelles. Ensuite, dans ces deux 
cate gories, on distingue les actes selon la victime de l’infraction 
sexuelle : agression sur un majeur, agression sur un mineur de 15 
ans, ou agression ou  l’auteur a un ascendant ou une autorite  sur la 
victime quel que soit son a ge. A cette dernie re cate gorie sont ajou-
te es les infractions commises sur personnes vulne rables. Les at-
teintes sexuelles sur mineur sont jointes aux agressions sexuelles 
sur mineur. 

8 Brouillette-Alarie, S., Hanson, R. K., 2017, L’e valuation du risque de re cidive des agresseurs sexuels, in Franca Cortoni et al., Traite  de l’agression sexuelle, 
Paris, Mardaga, p. 95-128. 
9 Depuis le nouveau Code pe nal, entre  en vigueur le 1er mars 1994, la qualification juridique est aujourd'hui, selon les cas : atteinte sexuelle sur mineur et 
agression sexuelle. 
10 Pham, T. H., et al., 2010, Evaluation des taux de re cidive des auteurs d’infractions a  caracte re sexuel (AICS) suivis au sein d’e quipes de sante  spe cialise es en 

Re gion wallonne, Revue de Psychiatrie Légale et Médecine Corporelle, 53, 4/5, p. 167-178.  
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dont le casier judiciaire mentionne au moins une peine d’empri-
sonnement ferme pour de lit ou crime. Toujours rapporte  au total 
des libe re s, le taux « prison ferme » s’e tablit a  46 %. 

Comme nous l’avons de ja  montre 11, les re sultats du mode le 
analytique « toutes choses e gales par ailleurs » montrent que la  
nature de l’infraction initiale ordonne les risques de re cidive. Avoir 
e te  condamne  pour homicide volontaire diminue de moitie  le 
risque de recondamnation ou de recondamnation a  l’emprisonne-
ment ferme par rapport aux condamne s pour vols-recels.  

Les condamne s pour viol et agressions sexuelles ont une proba-
bilite  trois fois moindre d’avoir au moins une nouvelle condamna-
tion dans les cinq ans que les condamne s pour vols-recels. Le taux 
de recondamnation des AICS est de 23 % et le taux de prison ferme 
de 12 %, quelle que soit la nature de la nouvelle infraction. 4 %  
reviennent en prison pour au moins une nouvelle infraction a   
caracte re sexuel.  

 
La nature de l’infraction est discriminante aussi dans un groupe 

dit homogène 
 Si le taux de recondamnation des AICS est de 23 %, le taux de 

recondamnation de ceux qui ont e te  condamne s pour une agres-
sion sexuelle sur majeur est de 41 % (le taux de prison ferme est de 
37 %) et sur mineur de 28 %. Au plus bas, les auteurs de viol sur 
personne vulne rable : 12 % de recondamnations, et 4 % de  
re incarce rations dans les cinq ans. 

A noter cependant que parmi les 104 personnes recondamne es 
et oriente es vers une prise en charge en milieu ouvert, trois  
pre sentaient au moins une infraction relative a  des faits d’exhibi-
tion ou d’atteinte sexuelle sur mineur. 

 
Délais de récidive un peu moins rapide pour les AICS 
Le graphique 1 ci-dessous montre que les taux augmentent  

fortement dans les premiers mois apre s la sortie de prison. Plus de 
la moitie  des re cidivistes (55 %) ont e te  recondamne s au cours de 

la premie re anne e. Pour le retour en prison, c’est encore plus ra-
pide : 6 re cidivistes sur 10 reviennent au cours de la premie re an-
ne e. Le tiers des AICS dans leur ensemble sont recondamne s (35 
%) et reviennent en prison (33 %) la premie re anne e. Mais au 
terme de la 3e me anne e, tant pour l’ensemble que pour les AICS, la 
ligne de tendance s’aplanit. Si re cidive il y a, c’est dans les trois pre-
mie res anne es qu’elle se produit, et au plus pre s de la sortie. C’est 
donc une pe riode de suivi cruciale pour la pre vention. 

 
Analyse des facteurs de risque 
Les taux bruts de recondamnation (23 %) et de retour en  

prison (12 %) sont analyse s selon les principales variables  
e tudie es pour l’ensemble des AICS. Il n’est pas possible de proce der 
de me me pour le taux de retour en prison pour une infraction a   
caracte re sexuel, indicateur rarement e tudie  (4 %) et dont l’effectif 
est trop faible (n=35). Ainsi, ces variables ne sont pas toujours dis-
criminantes dans l’analyse des taux de retour pour une ICS.  

Les AICS pre sentent sensiblement les me mes facteurs de risque 
que l’ensemble des sortants, que ce soit pour le taux de recondam-
nation ou pour le taux de retour en prison : 

  L’a ge (plus les sortants sont a ge s, moins les taux sont  
e leve s) : en particulier pour les 18-24 ans, les taux de recon-
damnation sont particulie rement e leve s (trois fois plus  
e leve s que pour les 40 et plus). 

  Les condamnations ante rieures (a  celle ayant motive   
l’entre e puis la sortie en 2002) : la proportion de re cidive 
est deux fois plus importante pour les condamne s ayant un 
casier comportant deux condamnations ou plus. Pour 90 % 
d’entre eux, les condamnations ante rieures ne sanction-
naient pas d’infraction sexuelle. 

 Il y a e galement une moindre re cidive (quel que soit le  
crite re) parmi les actifs occupe s, les personnes marie es, les 
femmes. 

11 Kensey, A., Benaouda, A., 2011, Les risques de re cidive des sortants de prison, Une nouvelle e valuation, Cahiers d’études pénitentiaires et criminologiques,  
36, MJ/DAP.  

Tableau 1 : Taux de récidive dans les cinq ans des AICS libérés en 2002 selon la nature de l’infraction sanctionnée 

Source : Données enquête récidive de sortants de prison en 2002 – DAP/PMJ/PMJ5 



 Les taux sont plus faibles pour les libe re s ayant obtenu une 
libe ration conditionnelle. 

 
Le retour en prison pour une nouvelle infraction sexuelle 

est deux fois moins important que pour les autres infractions 
 
Quels sont les nouveaux faits commis par les condamne s pour 

une ICS sanctionne s par une condamnation dans les cinq ans ? Sou-
lignons qu’il s’agit de chiffres officiels, lie s a  une condamnation par 
la justice, et qu’il y a une grande diffe rence entre les condamna-
tions et le nombre de victimes de viol de clare  dans les enque tes de 
victimation ou d’agressions sexuelles parce que le de po t de plainte 
est faible, ainsi que nous l’avons dit en introduction.  

Le tableau 2 ci-contre concerne seulement les condamnations a  
l’emprisonnement ferme. Nous recherchons une gravite  qui, si elle 
n’est pas e quivalente a  celle qui a provoque  l’incarce ration  
termine e en 2002, s’en approche au moins.  

Parmi les 961 libe re s AICS, 104 (11 %) ont e te  recondamne s a  
une sanction non carce rale dans les cinq ans, dont trois pour une  
agression sexuelle.  
 
 Dans les cinq ans, 35 cas (3,6 %) de nouvelle infraction 
sexuelle sanctionnée par la prison 

 
Les AICS ayant commis des nouveaux faits sanctionne s par une 

mesure non carce rale sont tre s peu nombreux (trois cas) a  avoir 
commis une nouvelle infraction sexuelle. L’e tude de la nouvelle in-
fraction se concentre sur ceux qui « retournent en prison ». 

Dans le tableau trois, ci-dessous, les valeurs situe es sur la  
diagonale bleue correspondent a  une re cidive a  l’identique d’apre s 
le libelle  de l’infraction.  

Dans les cinq ans, 81 sur 116 sont re incarce re s pour d’autres 
infractions que le contentieux a  caracte re sexuel, soit plus des deux 
tiers. Il s’agit principalement de violences a  personne, d’atteintes 
aux biens et d’infractions a  la re glementation de la circulation et 
des moyens de transports. Nous raisonnons ici sur de petits 
nombres mais dans les cinq ans, on compte neuf nouveaux viols 
(six par des libe re s ayant commis un viol pre ce demment et trois 
qui avaient commis des agressions sexuelles). 

Si l’on calcule des mesures de risque relatif, comme dans toutes 
les e tudes de ce type, l’a ge est une variable tre s discriminante. Les 
personnes a ge es de plus de 50 ans a  leur sortie de prison ont deux 
fois moins de risque d’e tre de nouveau condamne es que les  

30-39 ans ; a  l’inverse, celles dont l’a ge est compris entre  
18 et 24 ans ont deux fois plus de risque de l’e tre. Le fait de ne pas 
e tre marie  et de ne pas avoir d’emploi accentue e galement le risque 
de recondamnation. 

Le risque de recondamnation est pre s de deux fois moins e leve  
pour les personnes ayant commis un viol ou une agression par  
ascendant que pour celles qui ont commis un viol ou une agression 
sans ascendant. 

 
Les re sultats produits ici sont conformes a  ce que l’on observe 

sur le total. Leur originalite  re side dans la connaissance de la  
nouvelle infraction : peu de nouvelles infractions sexuelles font 
l’objet d’une recondamnation dans les cinq ans, sans que ce soit  
ne gligeable. Un autre inte re t de ce travail est qu’il va servir de base 
de comparaison avec les informations des enque tes produites de -
sormais par le Ministe re de la justice. Enfin, cette e tude peut  
renforcer la capacite  des e valuateurs a  identifier plus pre cise ment 
les risques de re cidive des personnes ayant commis ce type 
d’infraction. Ajoutons pour conclure que le travail quantitatif, qui 
donne un certain nombre de pistes ne peut suffire et doit e tre  
comple te  par une analyse qualitative.  

 
Annie Kensey (kensey@cesdip.fr )  

 
Kevin d’Ovidio 
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Tableau 3 : Motif de retour en prison dans les cinq ans suivant la libération, selon l'infraction initiale 

Infraction initiale 

Effectif des  
libérés 

Motif de retour en prison dans les cinq ans suivant la libération 

Exhibition, 
image  

pédophiles 

Agression 
sexuelle sur 

majeur 

Agression 
sexuelle par 
ascendant 

Agression/ 
Atteinte 
sexuelle 

sur mineur 

Viol sur 
majeur 

Viol par  
ascendant 

Viol sur  
mineur 

Autre 
motif 

Total 

Exhibition, images 
pédophiles…. 

5 2 
              

2 

Agression sexuelle 
sur 
majeur 

49 

  

2 

          

16 18 

Agression sexuelle 
par 
ascendant 236 

1 

    

3 

      

8 12 

Agression / Atteinte 
sexuelle sur mineur 

130 2 1 1 7 1 1 1 16 30 

Viol sur majeur 298   
1 1 

1 5     
27 35 

Viol par ascendant 107       1 1     2 4 

Viol sur mineur 136   1 1 1       12 15 

Total 961 5 5 3 13 7 1 1 81 116 

Tableau 2 : Nouvelle peine de prison ferme dans les cinq ans sui-
vant la libération de 2002 


